
Les droits de Ja femme Histoire

Sous l'Ancien Regime.

1790 Les lois de la Revolution : la femme a le meme droit ä l'heritage que les enfants de
sexe masculin.

1804 Le Code Napoleon consacre l'incapacite juridique de la femme mariee :
. la femme, consideree comme mineure, est entierement sous la tuteile de ses

parents, puis de son epoux ;
. restrictions severes au droit de divorcer.

1816 Suppression totale du divorce.

1850 La loi Falloux oblige les communes de plus de 800 habitants ä 1848 : '"stauration du
0 , i /.« suffrage universel altaem.

ouvrir une ecole pnmaire speciale pour les filles. mascuim

1 863 Victor Duruy, ministre de l'Instruction publique, cree les cours 1861 :„3ulie Daubie
. . * premiere femme

secondaires pour jeunes filles, jusque-la interdits. bacheiiere

1874 Premiere loi tentant de proteaer les femmes au travail : les femmes 1871 : Louise wichei,
. . . . . . . . , , , , . communarde, e s t

ne peuvent travailler dans les mmes, m travauler le dimanche. deportee ä Noumea

1880 La loi Camille See organise 1'enseignement secondaire feminin (il
est different de celui dispense aux gar£ons).

1881 Loi autorisant les femmes ä ouvrir un livret de Caisse d'epargne
sans l'autorisation de leur epoux

1882 Lois Jules Ferry : l'ecole primaire est obligatoire et gratüite pour
les filles comme pour les gar^ons.

1884 Loi autorisant le divorce, aux memes conditions qu'en 1804.

1 892 Loi limitant la journee de travail ä 1 1 heures pour les femmes . II woo -Jeanne chauvin
J . . . , premiere femme

est mterdit de les faire travailler la nuit (loi mal appliquee). avocate.
1903 : Marie Curie

1 906 Repos hebdomadaire pour tous les travailleurs. resoit ie prix Nobel de
Physique

1907 La femme mariee qui travaille a le droit de disposer de son salaire
(mais pas de gerer ses autres biens).

1908 Liberalisation du droit au divorce ; il est autorise, ä la demande des 19,08 : Mi»d<fieine
Bres, premiere femme

deux epoux, apres 3 ans de Separation de corps. ä exercer ia mededne

1909 Loi instituant un conge de maternite de 8 semaines, sans traitement.

1915 Les femmes disposent de l'autorite paternelle en l'absence du mari,
et pour la duree de la guerre.

1920 Loi faisant de la contraception et de l'avortement un delit penal.
Les institutrices obtiennent l'egalite de remuneration avec les hommes.

1924 L'enseignement secondaire est le meme pour les filles que pour les garfons.

1928 Loi instituant le conge de maternite.

1932 Creation des Allocations Familiales. 1936 : le
gouvernement Leon

1938 Loi reconnaissant ä la femme une "capacite juridique" restreinte :
droit d'"ester en justice", de temoigner, etc... secretaires d'Etat

1941 Le divorce est interdit pendant les trois premiere annees suivant le 941 :
de la fete des meres
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manage; ensuite aussi, saufen cas de sevices graves et repetes.

1 942 L'avortement est considere comme un crime contre l'Etat, passible
de la peine de mort.

1944 Une ordonnance d' Alger accorde aux femmes le droit de vote et le
droit d'eligibilite.
Les femmes sont admises dans les Jurys d'assises

1945 Retablissement du divorce aux conditions de 1908.
Loi instituant le conge de maternite obligatoire et indemnise a
50%.

1946 Le preambule de la Constitution pose le principe de l'egalite des
droits entre hommes et femmes.

1965 Reforme du regime matrimonial de 1804 : la femme peut gerer ses
biens, ouvrir un compte en banque, exercer une profession sans
l'autorisation de son mari.

1965 L'enseignement technique est ouvert aux filles.

1967 Loi Neuwirth autorisant la contraception ; celle-ci sera remboursee en 1974.

1970 La mere devient l'egale du pere en matiere d'autorite parentale.

1971 Loi rendant obligatoire l'egalite des salaires entre les hommes et les
femmes pour un meme travail.

1974 Loi Veil autorisant l'IVG, sous certaines conditions.

1975 Liberalisation du divorce . 1930 Marguerite
Yourcenar, premiere

1983 Loi Roudy, qui interdit toute discrimination professionnelle en
du Sexe. fransaise

1986 Circulaire legalisant l'emploi du feminin pour les noms de metier.

1990 Arret de la Cour de cassation condamnant le viol entre epoux.

1992 Loi reprimant les violences conjugales, et loi sanctionnant le
harcelement sexuel au travail.

1999 Reforme de la Constitution : la loi "favorise" l'egal acces des
hommes et des femmes aux mandats electoraux et aux fonctions nationale eiue en

^f\nr\ • 1997, les femmes
2000 elCCtlVeS. representent moins de

Loi en faveur de la parite hommes/femmes en politique. 110/0 des dePutes



Droits des femmes : Conditions professionnelles
Les femmes ont plus de difficultes que les hommes ä monter en grade et en salaire ^l

Historique

Chronologie de la lütte pour l'egalite professionnelle en France :

• 1899 : loi permettant aux femmes d'acceder pleinement au barreau avec acces ä la
plaidoirie

• 1907 : une loi autorise les femmes mariees ä disposer librement de leur salaire

• 1908 : la loi accorde un conge de maternite de huit semaines, sans salaire

• 1920 : les femmes peuvent adherer ä un syndicat sans l'autorisation de leur mari.

• 1928 : conge de maternite, ä plein salaire, de deux mois dans la fonction publique

• 1942 : les femmes veuves peuvent travailler, meme si leurs maris travaillaient dejä, ä
condition de ne pas causer de licenciement

• 1945 : suppression de la notion de « salaire feminin ». La notion « ä travail egal,
salaire egal » est inscrite dans la legislation

• 1965 : reforme des regimes matrimoniaux : les femmes peuvent exercer un travail sans
l'autorisation de leur mari et beneficier des avantages sociaux

• 1967 : legalisation de la contraception medicalisee par la loi Neuwirth

• 1971 : instauration du conge de maternite indemnise ä 90 % pour tous

• 1972 : une loi instaure le principe d'egalite de remuneration entre les hommes et
femmes ; premiere d'une serie de lois jamais vraiment appliquees sur le sujet

• 1975 : loi interdisant toute discrimination dans la fonction publique; Simone Veil fait
voter une loi depenalisant et encadrant l'interruption volontaire de grossesse (IVG )

• 1977 : suppression de l'allocation de salaire unique

• 1982 : les femmes de commercants et artisans peuvent choisir entre trois Statuts :
conjoint collaborateur, salariee ou associee

• 1983 : loi sur l'egalite salariale entre hommes et femmes, tres peu appliquee

• 1984 : le conge parental est ouvert ä chacun des parents, au choix

• 1986 : circulaire ministerielle favorisant la feminisation des termes de metiers:
artisane, ecrivaine...

• 1987 : assouplissement des restrictions sur le travail de nuit

• 1992 : loi contre le harcelement sexuel

• 2001 : renforcement de la loi de 1983 sur l'egalite professionnelle

• 2005 : nouvelle loi sur l'egalite professionnelle, sans critere contraignant ni sanction,
en cas de non-respect des objectifs.

• 2010 : loi relative aux "violences exercees sur les femmes", au sein des couples, ayant
des incidences sur les enfants, qui creee le delit de violences conjugales ä caractere
psychologique.

Les inegalites actuelles au travail

Chömage :



Les femmes, qui representent 45% de la population active (11,2 millions) connaissent un taux
de chömage de 9,1%, contre 7,8% pour les hommes (Ministere de YEmploi, chiffres 2007).

• Salaires :

Avec un salaire net annuel moyen de 18.730 euros dans le secteur prive et semi-public, les
femmes gagnent globalement 20% de moins que les hommes (23 .3 1 5 euros). L'ecart est de
14% dans la fonction publique (Insee). Chez les cadres, les femmes gagnent 23% de moins
que les hommes, chez les ouvriers 17% et chez les employes 7% (Insee). A poste et
experience equivalents elles perdent 10% du salaire masculin (Observatoire des inegalites).

La repartition des femmes et des hommes par metier, fonction, secteur et duree de travail est
la source majeure de Finegalite salariale entre les femmes et les hommes et le principal
facteur de sä persistance. 75 % de Fecart des salaires proviennent des differences de structure
des emplois, le facteur le plus important etant la duree de travail I4]). II apparait tout de meme
qu'ä memes duree du travail, formation, experience et qualification professionnelle, region et
secteur d'activite et poste de travail, les salaires masculins restent superieurs d'environ 10 %
aux salaires feminins.

• Emploi :

Pres de la moitie des femmes sont employees. Elles representent ainsi 76% du nombre total
d'employes, contre seulement 18% du nombre total d'ouvriers. Les deux tiers des postes de
cadres du secteur prive sont occupes par des hommes, et moins de deux dirigeants sur dix sont
des dirigeantes (Insee). Plus d'une femme sur dix (11%) occupe un emploi temporaire (CDD,
stages, emplois aides) contre 8% de l'ensemble des salaries. AbeJUaehm«

• Acces aux emplois de la fonction publique :

Hors militaires, les femmes occupent pres de 58% des emplois de la fonction publique d'Etat
(60% des emplois de categorie A et 63% des emploi de categorie B) (Insee).

Effets indirects de la division sexuelle du travail
• Temps partiel :

30% des femmes travaillent ä temps partiel contre 5% des hommes. Sur les 4,1 millions
d'actifs ä temps partiel, 83% sont des femmes (Insee). Le taux de travail ä temps partiel chez
les femmes est fortement correle au nombre d'enfants en bas äge presents au foyer. Pour 28%
de ces femmes et 42% de ces hommes, le temps partiel ne correspond pas ä un choix mais est
"subi", c'est-ä-dire qu'ils souhaiteraient travailler davantage (Insee).

• Accidents du travail :

La moindre presence statistique des femmes dans les emplois comprenant traditionnellement
des risques sanitaires explique que moins de 26% des victimes d'accidents du travail ayant
necessite un arret de travail sont des femmes. De meme, les femmes sont victimes de 25% des
accidents du travail ayant entrame une incapacite permanente. Enfin, il meurt 25 fois moins
de femmes que d'hommes sur les lieux de travail [Dl

• Maladies professionnelles :

Les emplois salaries les plus dangereux pour la sante sont reserves aux hommes. 2/3 des
maladies professionnelles ayant entrame une incapacite permanente sont contractees par des
hommes. Le nombre de deces attribues ä une maladie professionnelle est plus de 80 fois
inferieur chez les femmes que chez les hommes ^6l

• Travail de nuit :

Les femmes occupent moins de 25% des postes de nuit.[7


